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Violences et discours de haine contre les responsables 
politiques: une menace pour la démocratie

Amendement1 n° 14

déposé par la Commission sur l'égalité et la non-discrimination

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 21, insérer le paragraphe suivant:

«L’Assemblée réitère son soutien à l’action de l’Alliance parlementaire contre la haine, en tant que forum de 
discussion spécialisé dans les mesures visant à combattre les discours de haine.»

Note explicative

L’Alliance parlementaire contre la haine est un réseau de parlementaires résolus à prendre des positions 
proactives contre le racisme, l’intolérance et la haine. Elle travaille régulièrement sur le discours de haine et 
propose des mesures pour le combattre, y compris lorsqu’il est motivé par le sexisme ou d’autres types de 
préjugés.
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